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Article premier - Champ d'application
matériel [et spatial]

1. Le présent règlement s'applique, dans des situations comportant un conflit de lois, aux
obligations contractuelles relevant de la matière civile et commerciale.

Il ne s'applique pas, notamment, aux matières fiscales, douanières et administratives.

2. Sont exclus du champ d'application du présent règlement:

a) l'état et la capacité juridique des personnes physiques, sous réserve de l'article 13;

b) les obligations découlant des relations de famille ou des relations réputées avoir, en vertu
de la loi applicable, des effets comparables, y compris les obligations alimentaires;

c) les obligations découlant des régimes matrimoniaux, des régimes patrimoniaux relatifs aux
relations qui, selon la loi qui leur est applicable, ont des effets comparables au mariage et aux
successions;

d) les obligations nées des lettres de change, chèques, billets à ordre ainsi que d'autres
instruments négociables, dans la mesure où les obligations nées de ces autres instruments
négociables dérivent de leur caractère négociable;

e) les conventions d'arbitrage et d'élection de for;

f) les questions relevant du droit des sociétés, associations et personnes morales, telles que la
constitution, par enregistrement ou autrement, la capacité juridique, le fonctionnement
interne et la dissolution des sociétés, associations et personnes morales, ainsi que la
responsabilité personnelle légale des associés et des agents pour les dettes de la société,
association ou personne morale;

g) la question de savoir si un représentant peut engager, envers les tiers, la personne pour le
compte de laquelle il prétend agir ou si un organe d'une société, d'une association ou d'une
personne morale peut engager, envers les tiers, cette société, association ou personne morale;

h) la constitution des trusts et les relations qu'ils créent entre les constituants, les trustees et
les bénéficiaires;

i) les obligations découlant de tractations menées avant la conclusion d'un contrat;
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j) les contrats d'assurance découlant des activités menées par des organismes autres que les
entreprises visées à l'article 2 de la directive 2002/83/CE du Parlement européen et du Conseil
du 5 novembre 2002 concernant l'assurance directe sur la vie , ayant pour objet de verser des1

prestations à des personnes salariées ou à des personnes indépendantes faisant partie d'une
entreprise ou d'un groupe d'entreprises, en cas de décès, en cas de vie, en cas de cessation ou
de réduction d'activités, en cas de maladie professionnelle ou d'accident du travail.

3. Le présent règlement ne s'applique pas à la preuve et à la procédure, sans préjudice de l'article
18.

4. Dans le présent règlement, on entend par "État membre" tous les États membres auxquels le
présent règlement s'applique. Toutefois, à l'article 3, paragraphe 4, ainsi qu'à l'article 7, ce terme
désigne tous les États membres.

JO L 345 du 19.12.2002, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par la directive 2008/19/CE (JO L 76 du
19.3.2008, p. 44).

1.

MOTS CLEFS: Champ d'application (matériel)
Matière civile et commerciale
Champ d'application (dans l'espace)

CJUE, 14 sept. 2023, JF, NS [c. Diamond
Resorts e.a.], Aff. C-621/21

Aff. C-632/21

Dispositif 1: "Les dispositions du règlement (CE) n° 593/2008 (…) (Rome I), sont applicables,
dans le cadre d’un litige devant une juridiction d’un État membre, à des contrats dont les deux
parties sont ressortissantes du Royaume-Uni, pour autant qu’ils comportent un élément
d’extranéité".

Mots-Clefs: Loi applicable
Contrat
Internationalité
Etat tiers

CJUE, 3 oct. 2019, VKI c. TVP, Aff. C-272/18

Aff. C-272/18, concl. H. Saugmandsgaard Øe
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Motif 37 : "Comme M. l’avocat général l’a relevé aux points 49 à 55 de ses conclusions, si des
opérations telles que la vente ou la fiducie portant sur des parts sociales sont de nature à
soulever des questions relevant du droit des sociétés, il n’en va pas de même des contrats
sous-tendant ces opérations. Notamment la seule circonstance qu’un contrat ait un lien avec
des « questions relevant du droit des sociétés » n’a pas pour effet d’exclure du champ
d’application du règlement Rome I les obligations trouvant leur source dans ce contrat. Par
conséquent, ces questions ne doivent pas être confondues avec des questions d’ordre
contractuel. En l’occurrence, l’action en cessation intentée par le VKI porte sur le caractère
abusif et, de ce fait, sur la licéité de certaines clauses des contrats de fiducie en cause. Dès
lors, les questions posées par le litige au principal relèvent du domaine de la loi régissant le
contrat et, partant, du règlement Rome I".

Motif 39 : "Par ailleurs, si les parties au principal sont en désaccord sur le point de savoir si les
constituants ont ou non la qualité d’associés, cette question, qui relève du droit des sociétés,
n’est pas déterminante dans le cadre de l’affaire au principal. En effet, celle-ci porte non pas
sur l’étendue des éventuels droits et obligations que les constituants auraient, en vertu du droit
des sociétés applicable, à l’égard des sociétés en commandite, ou les éventuelles obligations
des constituants à l’égard des tiers créanciers de la société, mais sur le caractère abusif et,
partant, sur la licéité de certaines clauses des contrats de fiducie".

Motif 40 : "Or, ces clauses, qui concernent des questions telles que l’étendue de la
responsabilité de TVP en qualité d’administratrice fiduciaire, le lieu de l’exécution des
prestations fiduciaires et la loi applicable au contrat de fiducie, ont pour objet de régler les
rapports contractuels entre constituants et administrateurs fiduciaires et relèvent, en
conséquence, du domaine de la lex contractus. Les obligations en cause au principal ne sont
donc pas exclues du champ d’application de la convention de Rome ou du règlement
Rome I". 

Dispositif 1 (et motif 41) : "L’article 1er, paragraphe 2, sous e), de la convention [de Rome du]
19 juin 1980, et l’article 1er, paragraphe 2, sous f), du règlement [Rome I], doivent être
interprétés en ce sens que ne sont pas exclues du champ d’application de cette convention et
de ce règlement des obligations contractuelles, telles que celles en cause au principal, qui
trouvent leur source dans un contrat de fiducie ayant pour objet la gestion d’une participation
dans une société en commandite". 

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Contrat
Droit des sociétés

Concl., 5 sept. 2019, sur Q. préj. (AT), 20
avr. 2018, VKI c. TVP Treuhand- und
Verwaltungsgesellschaft fu?r
Publikumfonds, Aff. C-272/18

Aff. C-272/18, Concl. H. Saugmandsgaard Øe 
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Partie requérante: Verein fu?r Konsumenteninformation
Partie défenderesse: TVP Treuhand- und Verwaltungsgesellschaft fu?r Publikumfonds mbH &
Co KG

1) L’exclusion du champ d’application prévue à l’article 1er, paragraphe 2, sous e), de la
Convention de Rome de 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (ci-après la
«convention de Rome») et l’article 1er, paragraphe 2, sous f), du règlement (CE) n° 593/2008
du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations
contractuelles (Rome I, ci-après le «règlement Rome I») vise-t-elle également des accords
conclus entre un constituant et un administrateur qui détient en fiducie pour ledit constituant
une participation dans une société en commandite, notamment lorsqu’il y a une imbrication
entre les statuts de la société et le contrat de fiducie?

2) En cas de réponse négative à la première question:

L’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les
clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs (ci-après la «directive
concernant les clauses abusives») doit-il être interprété en ce sens qu’une clause d’un contrat
de fiducie relatif à la gestion d’une participation en commandite, qui n’a pas fait l’objet d’une
négociation individuelle et en vertu de laquelle le droit applicable est celui de l’État du siège de
la société en commandite, est abusive, lorsque le seul objet du contrat de fiducie est la gestion
de ladite société en commandite et que le constituant a les droits et les obligations d’un
associé direct?

3) En cas de réponse affirmative à la première ou à la deuxième question:

La réponse est-elle différente si, pour fournir les prestations de services dont il est redevable,
le professionnel n’a pas à se rendre dans l’État du consommateur mais est tenu de transférer
au consommateur les versements de dividendes et autres avantages patrimoniaux issus de la
participation, ainsi que de lui transmettre des informations relatives au déroulement de
l’activité de la [société dans laquelle il détient une] participation? La question de l’applicabilité
du règlement Rome I ou de la convention de Rome importe-t-elle à cet égard?

4) En cas de réponse affirmative à la troisième question:

Cette réponse reste-t-elle valable lorsque, de surcroît, la demande de souscription du
consommateur a été signée dans l’État de résidence de celui-ci, le professionnel fournit des
informations sur la participation également sur Internet et un compte de paiement a été mis en
place dans l’État du consommateur, sur lequel ce dernier doit verser le montant de la
participation, bien que le professionnel ne soit pas habilité à disposer de ce compte bancaire?
La question de l’applicabilité du règlement Rome I ou de la convention de Rome importe-t-elle
à cet égard?



Conclusions de l'AG H. Saugmandsgaard Øe : 

"1) L’article 1er, paragraphe 2, sous e), de la convention sur la loi applicable aux obligations
contractuelles, ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980, et l’article 1er, paragraphe 2,
sous f), du règlement (CE) n° 593/2008 (…), doivent être interprétés en ce sens que
l’exclusion qu’ils prévoient, relative aux « questions relevant du droit des sociétés,
associations et personnes morales », ne s’applique pas à des obligations contractuelles
trouvant leur source dans un contrat de fiducie ayant pour objet la gestion d’une participation
dans une société en commandite. 

2) L’article 5, paragraphe 4, sous b), de la convention sur la loi applicable aux obligations
contractuelles, ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980, et l’article 6, paragraphe 4, sous
a), du règlement n° 593/2008 doivent être interprétés en ce sens que l’exclusion qu’ils
prévoient, relative au « contrat de fourniture de services lorsque les services dus au
consommateur doivent être fournis exclusivement dans un pays autre que celui dans lequel il
a sa résidence habituelle », ne s’applique pas à un contrat de fiducie dans le cadre duquel des
services sont fournis par le professionnel au consommateur, dans le pays de résidence
habituelle de ce dernier, à distance depuis le territoire d’un autre pays. 

3) L’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant
les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs doit être interprété en
ce sens qu’une clause d’un contrat de fiducie, conclu entre un professionnel et un
consommateur, relatif à la gestion d’une participation dans une société en commandite, qui n’a
pas fait l’objet d’une négociation individuelle et en vertu de laquelle le droit applicable est celui
de l’État membre du siège du professionnel et de cette société, est abusive, au sens de cette
disposition, dès lors qu’elle n’informe pas le consommateur du fait que, nonobstant ce choix, il
bénéficie également, en vertu de l’article 5, paragraphe 2, de la convention sur la loi applicable
aux obligations contractuelles, ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980, ou de l’article 6,
paragraphe 2, du règlement n° 593/2008, de la protection que lui assurent les dispositions
impératives du droit qui serait applicable en l’absence de cette clause".

MOTS CLEFS: Champ d'application (matériel)
Droit des sociétés
Clauses abusives

CJUE, 8 mai 2019, Kerr, Aff. C?25/18

Aff. C-25/18, Concl. J. Kokott

Motif 33 : "À titre liminaire, il convient de relever que l’exclusion du champ d’application du
règlement n° 593/2008 des questions relevant du droit des sociétés, associations et
personnes morales, telles que la constitution, par enregistrement ou autrement, la capacité
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juridique, le fonctionnement interne et la dissolution des sociétés, associations et personnes
morales, énoncée à l’article 1er, paragraphe 2, sous f), de ce règlement, vise non pas une
demande d’une communauté de droit, en l’occurrence celle constituée par les copropriétaires
d’un immeuble à appartements représentés par le gérant de celui-ci, tendant au paiement de
contributions financières annuelles au budget de la copropriété de cet immeuble, qui relève du
droit commun des obligations contractuelles, mais exclusivement les aspects organiques de
ces sociétés, associations et personnes morales".

Motif 34 : "À cet égard, il convient de relever également que cette interprétation est corroborée
par le rapport concernant la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles,
rédigé par Mario Giuliano, professeur à l’université de Milan, et Paul Lagarde, professeur à
l’université de Paris I (JO 1980, C 282, p. 1 ), selon lequel l’exclusion desdites questions du
champ d’application de la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles,
ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980 (JO 1980 L 266, p. 1 ), qui a été remplacée,
entre les États membres, par le règlement n° 593/2008, vise tous les actes de nature
complexe nécessaires à la création d’une société ou réglant sa vie interne ou sa dissolution,
c’est-à-dire des actes qui relèvent du droit des sociétés".

Motif 35 : "Il s’ensuit que le règlement n° 593/2008 s’applique à [un litige portant sur une
obligation de paiement résultant d’une décision de l’assemblée générale des copropriétaires
d’un immeuble à appartements, relative aux frais d’entretien des parties communes de cet
immeuble]".

Mots-Clefs: Matière contractuelle
Immeuble
Obligation litigieuse

CJUE, 7 juil. 2016, H?szig, Aff. C-222/15

Aff. C-222/15, Concl. M. Szpunar

Motif 24 : "La juridiction de renvoi considère, en ce qui concerne l’exception d’incompétence
soulevée par Alstom, qu’il convient de savoir si les conditions générales font partie intégrante
de l’ensemble contractuel convenu entre les parties. À cet égard, il importerait de déterminer à
quelles « circonstances », au sens de l’article 10, paragraphe 2, du règlement Rome I, il
convient d’avoir égard pour apprécier dans quelle mesure H?szig a marqué son consentement
quant à l’applicabilité des conditions générales".

Motif 50 : "Le règlement Rome I est, en vertu de son article 1er, paragraphe 2, sous e),
inapplicable aux clauses attributives de juridiction".

Motif 51 : "En outre, ainsi qu’il résulte de la réponse à la seconde question, la juridiction de
renvoi [une juridiction hongroise, confrontée à une clause attribuant compétence aux
"tribunaux de Paris"] est incompétente pour connaître du litige au principal. Cette juridiction
n’aura donc pas à statuer sur la validité, que H?szig conteste également en invoquant l’article
10, paragraphe 2, du règlement Rome I, de la clause selon laquelle la loi française s’applique
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aux contrats en cause".

Motif 52 : "Par conséquent, il n’y a pas lieu de répondre à la première question".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Consentement
Loi applicable
Champ d'application (matériel)

CJUE, 7 avril 2016, KA Finanz, Aff. C-483/14
[Conv. Rome]

Aff. C-483/14, Concl. Y. Bot

Motif 52 : "(…) Il ressort (…) [du rapport concernant la convention sur la loi applicable aux
obligations contractuelles, par Mario Giuliano, professeur à l’université de Milan, et Paul
Lagarde, professeur à l’université de Paris I (JO 1980, C 282, p. 1)] que les actes réglant la
dissolution des sociétés, tels que la fusion ou le groupement des sociétés, figurent au nombre
de ceux visés par l’exclusion prévue à l’article 1er, paragraphe 2, de cette convention. Ainsi,
cette dernière ne s’applique pas à la fusion de sociétés".

Motif 53 : "Toutefois, dans la mesure où il ressort du dossier soumis à la Cour que les contrats
[d'emprunt] en cause au principal relevaient, avant la fusion dont a fait l’objet Kommunalkredit
par KA Finanz, du champ d’application de la convention de Rome et que les parties
contractantes avaient choisi, conformément à l’article 3, paragraphe 1, de cette convention, la
loi allemande comme loi applicable à ces contrats, il convient de déterminer si cette loi
continue à régir lesdits contrats après cette fusion, et, partant, en vertu de l’article 10,
paragraphe 1, de ladite convention, leur interprétation, l’exécution des obligations qu’ils
engendrent ainsi que leurs modes d’extinction".

Motif 55 : "Or, dès lors que l’affaire au principal concerne le sort à réserver à des emprunts
subordonnés à la suite d’une fusion transfrontalière, il convient de déterminer, sur la base de
la directive 2005/56, l’effet de cette fusion sur des emprunts d’une telle nature".

Motif 56 : "Il découle de l’article 2, point 2, sous a), de la directive 2005/56 qu’une fusion par
absorption est l’opération par laquelle une ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et au
moment de leur dissolution sans liquidation, l’ensemble de leur patrimoine, activement et
passivement, à une autre société préexistante, à savoir la société absorbante".

Motif 57 : "S'agissant de l’effet d’une telle opération, il ressort de l’article 14, paragraphe 2,
sous a), de cette directive que la fusion transfrontalière entraîne, à partir de la date à laquelle
cette fusion prend effet, le transfert de l’ensemble du patrimoine actif et passif de la société
absorbée à la société absorbante".

Motif 58 : "Une fusion par absorption implique donc que la société absorbante acquière la
société absorbée dans son intégralité, sans extinction des obligations qu’une liquidation aurait
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provoquée, et entraîne, sans novation, la substitution de la société absorbante à la société
absorbée comme partie à l’ensemble des contrats conclus par cette dernière. Dès lors, la loi
qui était applicable à ces contrats avant la fusion demeure celle applicable après cette fusion".

Motif 59 : "Il s’ensuit que le droit de l’Union doit être interprété en ce sens que la loi applicable,
à la suite d’une fusion par absorption transfrontalière, à l’interprétation, à l’exécution des
obligations ainsi qu’aux modes d’extinction d’un contrat d’emprunt, tel que les contrats
d’emprunt en cause au principal, conclu par la société absorbée, est celle qui était applicable à
ce contrat avant cette fusion".

Motif 60 : "En ce qui concerne la protection des intérêts des créanciers dans le cadre d’une
fusion transfrontalière, dont se prévaut Sparkasse Versicherung par sa demande subsidiaire, il
convient de relever qu’il découle du considérant 3 et de l’article 4 de la directive 2005/56
qu’une société participant à une fusion transfrontalière reste soumise, en ce qui concerne
notamment la protection de ses créanciers, aux dispositions et aux formalités de la législation
nationale qui serait applicable dans le cadre d’une fusion nationale".

Motif 61 : "Il en résulte que les dispositions régissant la protection des créanciers de la société
absorbée, dans un cas tel que celui en cause au principal, sont celles de la législation
nationale dont relevait cette société".

Dispositif 1 : "Le droit de l’Union doit être interprété en ce sens que :

– la loi applicable, à la suite d’une fusion par absorption transfrontalière, à l’interprétation, à
l’exécution des obligations ainsi qu’aux modes d’extinction d’un contrat d’emprunt, tel que les
contrats d’emprunt en cause au principal, conclu par la société absorbée, est celle qui était
applicable à ce contrat avant cette fusion ;

– les dispositions régissant la protection des créanciers de la société absorbée, dans un cas
tel que celui en cause au principal, sont celles de la législation nationale dont relevait cette
société".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Matière contractuelle
Droit des sociétés
Fusion (de sociétés)
Droit de l'Union européenne
Convention de Rome

CJUE, 21 janv. 2016, ERGO Insurance et
Gjensidige Baltic, Aff. C-359/14 et C-475/14

Aff. jointes C-359/14 et C-475/14, Concl. E. Sharpston
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Motif 43 : "S’agissant [...] des champs d’application respectifs des règlements Rome I et Rome
II, les notions d’«obligation contractuelle» et d’«obligation non contractuelle» y figurant doivent
être interprétées de façon autonome, en se référant principalement au système et aux
objectifs de ces règlements (voir, par analogie, arrêt ÖFAB, C?147/12, point 27). Il convient
également de tenir compte, ainsi que cela ressort du considérant 7 de chacun des deux
règlements, de l’objectif de cohérence dans l’application réciproque de ces règlements, mais
également du règlement Bruxelles I, qui, notamment, opère une distinction, à son article 5,
entre les matières contractuelle et délictuelle ou quasi délictuelle".

Motif 44 : "Il ressort de la jurisprudence de la Cour relative à ce dernier règlement que seule
une obligation juridique librement consentie par une personne à l’égard d’une autre et sur
laquelle se fonde l’action du demandeur relève de la «matière contractuelle», au sens de
l’article 5, point 1, dudit règlement (voir arrêt Kolassa, C?375/13, EU:C:2015:37, point 39). Par
analogie, et conformément à l’objectif de cohérence indiqué au point 43 du présent arrêt, il
convient de considérer que la notion d’«obligation contractuelle», au sens de l’article 1er du
règlement Rome I, désigne une obligation juridique librement consentie par une personne à
l’égard d’une autre".

Motif 47 : "En l’occurrence, il ressort des décisions de renvoi que des obligations
contractuelles, au sens du règlement Rome I, existent entre les assureurs et, respectivement,
les détenteurs ou les conducteurs du véhicule tracteur et les détenteurs de la remorque. Il
n’existe, en revanche, aucun engagement contractuel entre les deux assureurs [assurant
respectivement le véhicule tracteur et la remorque, le premier agissant à l'encontre de l'autre
en contribution à la dette]".

Dispositif (et motif 69) : "Les règlements (CE) n° 593/2008 (…) (Rome I), et (CE) n° 864/2007
(…) (Rome II), doivent être interprétés en ce sens que la loi applicable à une action récursoire
de l’assureur d’un véhicule tracteur, qui a indemnisé les victimes d’un accident causé par le
conducteur dudit véhicule, à l’égard de l’assureur de la remorque tractée lors de cet accident
est déterminée en application de l’article 7 du règlement n° 593/2008 si les règles de la
responsabilité délictuelle applicables à cet accident en vertu des articles 4 et suivants du
règlement n° 864/2007 prévoient une répartition de l’obligation de réparation du dommage".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Assurance
Contrat d'assurance
Contrat

Civ. 1e, 2 avr. 2025, n° 23-11456 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 23-11.456

Dispositif : "Par ces motifs, la Cour :
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Vu l'article 267 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;

Renvoie à la Cour de justice de l'Union européenne la question suivante :

Les articles 1er, paragraphe 1er de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi
applicable aux obligations contractuelles et du règlement (CE) n° 864/2007 (…) (Rome II)
doivent-ils être interprétés en ce sens qu'une action indemnitaire engagée au titre d'une
rupture brutale des relations commerciales établies, appréciée sur le fondement de
dispositions législatives régissant des pratiques qualifiées de restrictives de concurrence, et
donc d'une obligation légale de s'abstenir d'un certain type de comportement, relève de la
matière délictuelle ou quasi délictuelle indépendamment des liens contractuels qui peuvent
avoir été noués entre les parties ?"

Mots-Clefs: Loi applicable
Convention de Rome
Obligation non contractuelle
Droit national
Matière contractuelle
Matière délictuelle

Com., 7 mai 2019, n° 17-15340

Pourvoi n° 17-15340

Motifs : "Mais attendu que l'arrêt retient que la société Sisak ne conteste pas que les contrats
de fourniture conclus, pendant une durée de vingt-cinq ans, entre elle et la société Génoyer et
qui étaient matérialisés par des bons de commande, étaient régis, non par la loi croate, mais
par la loi française, laquelle était mentionnée comme loi du contrat au verso de chacun de ces
bons ; qu'il ajoute que la société Génoyer, victime de la rupture alléguée de la relation
commerciale litigieuse établie entre les parties, est domiciliée en France et que son activité est
localisée dans ce pays, où le fait dommageable s'est produit ; qu'ayant ainsi fait ressortir que,
quel que soit le fondement, contractuel ou délictuel, de l'action en responsabilité pour rupture
brutale d'une relation commerciale établie exercée par la société Génoyer, la loi française était
applicable, soit en tant que loi du contrat, soit en tant que loi du pays où le dommage est
survenu, au sens de l'article 4 du règlement (CE) n° 864/2007 du 11 juillet 2007 sur la loi
applicable aux obligations non contractuelles, auquel s'est référé l'arrêt sans cependant
prendre parti sur son applicabilité, la cour d'appel en a exactement déduit que la responsabilité
de la société Sisak devait s'apprécier au regard de l'article L. 442-6, I, 5° du code de
commerce et, par ces seuls motifs, a justifié sa décision ; que le moyen, inopérant en sa
seconde branche qui critique un motif surabondant, n'est pas fondé pour le surplus".

Mots-Clefs: Matière délictuelle
Matière contractuelle
Conflit de lois
Office du juge
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Com., 1er mars 2016, n° 14-22608

Pourvoi n° 14-22608

Motifs : "Mais attendu que l'arrêt retient que, si la société Sobotram transports et logistique
[sise en France] n'est intervenue que sur le territoire français, elle a opéré dans le cadre d'un
seul contrat de transport dont l'exécution a été confiée à plusieurs transporteurs successifs et
qui était soumis à la Convention de Genève du 19 mai 1956 relative au contrat de transport
international de marchandises par route (dite CMR) , comme le démontrent les documents
de suivi qu'elle a elle-même complétés lors du chargement des conteneurs et auxquels était
annexée la lettre de voiture CMR ; qu'ayant ainsi retenu que le contrat présentait un caractère
international et que la partie exécutée par la société Sobotram transports et logistique n'était
pas détachable, c'est à bon droit que la cour d'appel, après avoir constaté que les parties
n'avaient pas choisi la loi applicable à ce contrat, l'a déterminée conformément à l'article 5 du
règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008 (…) ; qu'ayant relevé que l'exécution avait été
confiée à un transporteur ayant sa résidence en Suisse, mais que les lieux de chargement ou
de livraison et la résidence de l'expéditeur n'étaient pas situés dans ce pays et qu'il ne résultait
pas, par ailleurs, de l'ensemble des circonstances de la cause que le contrat présentât des
liens manifestement plus étroits avec la France, au sens de l'article 5.2 du règlement [sic ;
comprendre 5.3], c'est exactement que la cour d'appel en a déduit que la loi italienne du lieu
de livraison était applicable en vertu de l'article 5.1, de sorte que l'article L. 132-8 du code de
commerce français ne pouvait fonder la demande de la société Sobotram transports et
logistique ; que le moyen [faisant grief d'une violation de l'article 3 du code civil et de l'article L.
132-8 du code de commerce] n'est pas fondé (…)".

Mots-Clefs: Contrat de transport
Loi applicable
Internationalité
Convention internationale

Civ. 1e, 6 juil. 2000, n° 97-22465 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 97-22465

Motif : "(…) la cour d'appel [à laquelle il est reproché d'avoir déclaré une société russe,
défenderesse à une action en contrefaçon, irrecevable à invoquer la nullité du contrat par
lequel le demandeur aurait acquis les droits prétendument contrefaits pour défaut de pouvoir
de son cocontractant russe et d'avoir jugé que cette nullité n'était pas encourue en application
de la loi californienne applicable au contrat] a exactement retenu que la nullité invoquée,
résultant d'un défaut de pouvoir de l'un des contractants, avait le caractère d'une nullité
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relative et ne pouvait donc être invoquée que par l'intéressé".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Contrat
Droit des sociétés
Capacité

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 2001. 491, note P. Lagarde

CCIP-CA, 10 juin 2020, n° 19/10808

RG n° 19/10808

Motifs : "34. [La CMR étant muette sur l'action directe de la personne lésée contre l'assureur
du transporteur] (…), à la différence Règlement "Rome II" dont l'article 18 dispose que "la
personne lésée peut agir directement contre l'assureur de la personne devant réparation si la
loi applicable à l'obligation non contractuelle ou la loi applicable au contrat d'assurance le
prévoit", le règlement « Rome I » ne comporte aucune disposition sur l'admissibilité d'une
action directe exercée contre un assureur de personnes devant réparation à raison d'une
obligation contractuelle. 

35. Dès lors, conformément à la règle de conflit de lois de droit commun français en matière
de responsabilité contractuelle, la personne lésée peut agir directement contre l'assureur de la
personne devant réparation si la loi applicable à l'obligation contractuelle ou la loi applicable
au contrat d'assurance le prévoit, cette règle étant au demeurant en cohérence avec l'article
18 susrappelé du règlement « Rome II ».".

Mots-Clefs: Assurance
Loi applicable
Action directe
Droit national
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